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M. et Mme RIBERAC Alexandre 


Villemalet


16110 LA ROCHETTE
Aussac-Vadalle, le 13 octobre 2010

Objet : Refacturation des ordures ménagères

Madame, Monsieur,
 
Je vous informe que nous avons procédé à la refacturation des ordures ménagères de nos logements communaux.


Il se trouve que vous nous devez  39,00 € pour les ordures ménagères, calculez comme suit (sachant que vous êtes partis le10/03) :

· 208,00 € /12 mois = 17,33 € par mois soit 2,25 mois = 39,00 €

De plus, il se trouve que le loyer du mois de mars 2010 d’un montant de 151,20 € n’a pas été recouvré.

Vous nous êtes donc redevables de  151,20 € + 39,00 € soit 190,20 €.


Dans l’attente de votre règlement au Trésor Public de Mansle,


Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT
Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle 

  Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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